
 
Ville-centre de l’agglomération, Longueuil regroupe plus de 425 000 citoyens. Jouant un rôle déterminant dans le développement de la 

grande région métropolitaine, elle représente l’un des principaux employeurs de la Rive-Sud avec près de 3 000 employés. La Ville de 

Longueuil propose un milieu de travail stimulant, la possibilité de réaliser de grandes aspirations professionnelles et de contribuer à un 

milieu de vie des plus dynamiques. Elle offre une rémunération globale et une gamme d’avantages sociaux concurrentiels. La Ville souscrit 

également à un programme d’accès à l’égalité en emploi et encourage la progression de ses employés au sein de son organisation. 

 

La Ville applique un programme d’accès à l’égalité et invite les femmes, les membres des minorités visibles et des minorités ethniques, 
les autochtones et les personnes handicapées à présenter leur candidature. Certaines mesures d’adaptation peuvent être offertes aux 
personnes handicapées en fonction de leurs besoins. Nous communiquerons uniquement avec les personnes dont la candidature a été 
retenue. 
 

 

TECHNICIENNE EN ARCHITECTURE 

TECHNICIEN EN ARCHITECTURE 

DIRECTION DE L’AMÉNAGEMENT ET DE L’URBANISME 
Poste : Col blanc temporaire 

Salaire hebdomadaire : 892.01$  

Concours numéro : 2017-1033T 

Durée de l’affichage : du 10 au 20 octobre 2017 

 

 

MANDAT 

 

Sous la supervision du chef de division - permis et service à la clientèle, la technicienne ou le technicien en architecture s’assure que les 

dispositions des règlements municipaux relatifs à la construction, au lotissement, au zonage, aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA) et au Code de construction du Québec sont respectées lors de l’approbation de permis de construction, de 

lotissement et de certificats d’autorisation. 

 

Il jouit d’une autonomie d’action, mais les problèmes majeurs et les cas litigieux sont référés au supérieur immédiat. Il soumet un compte-

rendu de ses activités ainsi que les recommandations appropriées. La personne est appelée à travailler avec des intervenants multiples. 

 

EXIGENCES 

 

 Détenir un diplôme d’études collégiales (D.E.C.) en technologie de l’architecture; 

 Posséder deux (2) à trois (3) années d'expérience pertinente; 

 Habileté à lire des plans et à faire des croquis; 

 Connaissances approfondies de la législation et de la réglementation en matière de construction; 

 Bénéficier d'un esprit d'observation développé; 

 Habileté à rédiger des rapports; 

 Fermeté, tact, courtoisie et autonomie; 

 Rigueur et esprit de synthèse; 

 Capacité à gérer le travail sous pression. 

 

PROCÉDURE POUR POSER SA CANDIDATURE 

 

Les conditions de travail seront déterminées selon le Protocole et/ou la Convention collective applicable. Toute personne intéressée doit 

nous faire parvenir son curriculum vitae en mentionnant le numéro de concours 2017-1033T au plus tard le 20 octobre, à l’adresse ci-

dessous : 

 

Division de la dotation – Direction des ressources humaines 

4250, chemin de la Savane, Longueuil (Québec)  J3Y 9G4 

Courriel : resshum@longueuil.quebec  

mailto:resshum@longueuil.quebec

